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Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le 28 janvier
2022, il a été constitué une société civile immobilière, dénommée LES MURAILLETTES au capital
de 1.000 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON, ayant son
siège à BOLLENE (84500), 99 chemin de la Carrière du Planas et dont l’objet social est l’acquisition de
tous  immeubles  et  biens  immobiliers,  l’acquisition,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou
autrement de tous immeubles et biens immobiliers, l’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers
en démembrement, la détention d’actifs monétaires, l’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et
la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires, la mise à disposition des biens
de la société aux associés, exceptionnellement, l’aliénation des immeubles devenus inutiles à la société,
notamment au moyen de vente, échange ou apport en société, le cautionnement d’emprunts.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1.000 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérants : sont nommés gérants, sans limitation de durée M André MARTINEZ demeurant à BOLLENE
(84500) 99 chemin de la Carrière du Planas et M Jean MARTINEZ demeurant à BOLLENE (84500)106
impasse Charles Baudelaire.
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